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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
CONSEIL D'ADMINISTRATION

Séance du 14 juin 2023 à 17h00

Question n°3

Décision Modificative n°2

Sous la présidence de Madame Sylvie WANLIN, Vice-présidente du CCAS:

Etaient présents :

Monsieur Claude BILLOD / Monsieur Yves CHANSON, part à 19h50, vote jusqu'à la
question n18 et assiste à l'information n°1 / Monsieur Philippe CREMER/ Madame Valéry
GARCIA / Madame Myriam LEMERCIER / Monsieur Michel JOURNEAUX / Madame Agnès
MARTIN / Madame Claudine MAUGAIN / Monsieur Alfred M'BONGO, arrive à 17h08 et vote
à partir de la question n3 / Monsieur Michel PELLATON part à 19h15 et vote jusqu'à la
question n°16 / Monsieur Jean-Hugues ROUX / Monsieur André TERZO /
Madame Sylvie WANLIN

Etaient absents :

Monsieur Bernard AVON/ Monsieur Cyril DEVESA / Monsieur Jamal-Eddine LOUHKIAR /
Madame Anne VIGNOT, donne pouvoir à Madame Sylvie WANLIN

1 Date de dépôt en Préfecture : 025-262500564-20230614-D001735I0-DE

VIA DOTELEC - S2LOW

Le 22 juin 2023
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DÉLIBÉRATION

Incidence financière
Budget Principal Fonctionnement : 298 267 € (financés par

dépenses imprévues et réduction dépenses
de personnel.
Investissement : 15 217 €

Résidences autonomie Fonctionnement : 150 000 € (inclus dans les
298 267 € du Budget principal) /
Investissement : 50 000 €

Aide à domicile Investissement : + 17 000 €

Résumé : La Décision Modificative n°2 porte sur l'inscription des crédits permettant
l'organisation des Rendez-vous de l'âge (1 ), sur l'augmentation des crédits d'énergie des
Résidence autonomie (2), l'ajustement du programme d'investissement (3),
l'accompagnement des agents de la Maison des seniors (4), la rénovation d'appartements
étudiants (5), le remboursement d'une partie de la subvention pour le conseiller numérique
(6). A l'issue de cette Décision Modificative, le solde des dé enses im révues est nul.

Référence au Projet social 2022-2026 :
D Axe 1 : Intervenir auprès des publics
prioritaires identifiés dans l'ABS

D Axe 2 : Maintenir ou accompagner vers
l'autonomie les publics relevant du CCAS
au sens de l'autonomie sociale et
économique De « l'urgence vers
l'autonomie »

[] Axe 3 : Faciliter l'accès aux droits et
leur maintien (aller vers, simplification...)

D Axe 4: Faire du CCAS l'interlocuteur
majeur des politiques du handicap et de
l'âge en lien avec la dimension
accessibilité our mieux vivre dans la ville

1 - Rendez-vous de l'âge

[] Axe 5: Optimiser les moyens, les
ressources et le patrimoine du CCAS
pour pérenniser son action de service
public

[] Axe 6 : Faire savoir et valoriser
l'action du CCAS

D Sans objet

Les crédits nécessaires à l'organisation de la manifestation n'ont pas été prévus au BP 2023.
Celle-ci sera organisée à la fin de l'année, il convient donc de modifier le budget pour
intégrer le coût de celle-ci, estimé à 115 000 €, par un recours aux dépenses imprévues.

Budget Service Chapitre Nature Dépenses Recettes
40000- Direction

01- BUDGET PRINCIPAL de l'autonomie 011- Charges à caractère général 6188- Autres frais divers 115 000 €
00100- Dépenses

01- BUDGET PRINCIPAL transversales 022- Dépenses imprévues 022- Dépenses imprévues -115 000 €
Total 0.00 € 0.00 €
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Il - Augmentation des crédits d'énergie des Résidences autonomie

Les Résidences autonomie sont éligibles au bouclier tarifaire, puisqu'elles font partie du
périmètre de l'article 10 du décret n2022-1763 du 30 décembre 2022. Or, à ce jour, Save
Facteur 4, le fournisseur de gaz, n'applique pas encore cette réduction, et EDF applique
seulement l'amortisseur électricité, nettement moins avantageux. Les attestations permettant
le bénéfice du bouclier tarifaire pour l'électricité ont été transmises fin mai 2023 dès que le
formulaire en ligne a été disponible sur le portail EDF.

Dans l'attente du remboursement des sommes indûment versées, il convient d'ouvrir des
crédits supplémentaires permettant d'honorer le paiement des factures. Une Décision
Modificative ultérieure permettra d'intégrer en recettes le remboursement de ces sommes. Il
est proposé d'augmenter le budget de 150 000 €. En effet, le budget initial, d'un montant de
250 000 €, est intégralement consommé fin mai 2023.

Cette inscription est financée par un recours aux dépenses imprévues restantes, le solde
provenant d'une réduction des budgets de personnel des services ASQ et SAAS, puisqu'ils
ne seront pas consommés intégralement.

Budget Service Chapitre Nature Dépenses Recettes

00100- Dépenses 6715- Subventions aux

01- BUDGET PRINCIPAL transversales 67- Charges exceptionnelles budgets annexes 150 000 €

00100- Dépenses
01- BUDGET PRINCIPAL transversales 022 - Déoenses imorévues 022- Dépenses imorévues -51 733 €

20400- Antennes
Sociales de 64111- Rémunérations

01- BUDGET PRINCIPAL Quartier 012 - Déoenses de oersonnel loersonnel titulaire -65 000 €

23200-SAAS / 64111- Rémunérations

01- BUDGET PRINCIPAL Glacis 012 - Déoenses de oersonnel oersonnel titulaire -33 267 €

Total Budaet Principal 0.00 € 0.00 €

Budget Service Chaoitre Nature Déoenses Recettes

43911 011- Charges afférentes à
15- RESIDENCES AUTONOMIE Hébergement l'exploitation courante 60612 - Energie, électricité 150 000 €

43911 019- Produits financiers et non 7718- Subvention du Budget

15- RESIDENCES AUTONOMIE Hébergement encaissables principal 150 000.00 €

Total Résidences autonomie 150 000 .00 € 150 000.00 €

Ill - Ajustement du programme d'investissement

Des besoins nouveaux nécessitent l'inscription de crédits supplémentaires pour les
opérations suivantes :

- 50 000 € pour le budget des Résidences autonomie, afin de financer le remplacement de
certains éléments des ascenseurs, qui ont atteint leur durée de vie. Financement par
emprunt.

- 4 000 € pour l'achat de cuisinettes au sein de la résidence Agora, dont certaines ne sont
plus en état. Financement par emprunt.

- 6 317 € pour du mobilier ainsi que 4 900 € de travaux, au sein de la Maison de Services Au
Public labellisée France Services (MSAP FS), en raison de la modification du mode d'accueil
des usagers. Financement par emprunt.

- 17 000 € pour le budget de l'aide à domicile, afin de permettre l'acquisition d'un véhicule
supplémentaire et de tenir compte du coût actualisé, en raison du contexte inflationniste.
Cette opération diminue l'excédent prévisionnel d'investissement du même montant.
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Budget Service Chapitre Nature Dépenses Recettes
43911 2313- Constructions sur sol

15- RESIDENCES AUTONOMIE Hébergement 23- Immobilisations en cours [propre 50 000.00 €
43911 16- Emprunts et dettes

15- RESIDENCES AUTONOMIE Hébergement assimilées 1641- Emprunts en euros 50 000.00€
Total 50 000.00 € 50 000.00 €

Budget Service Chapitre Nature Dépenses Recettes
24000- Service
Hébergement
Logement 2313- Constructions sur sol

01- BUDGET PRINCIPAL Accompagné 23- Immobilisations en cours /propre 4 000 €
2313- Constructions sur sol

01- BUDGET PRINCIPAL 28000- MSAP FS 23- Immobilisations en cours [propre 4 900 €
01- BUDGET PRINCIPAL 28000- MSAP FS 21-Immobilisations corporelles 2184- Mobilier 6 317€

00100- Dépenses 16- Emprunts et dettes
01- BUDGET PRINCIPAL transversales assimilées 1641- Emprunts en euros 15 217€
Total 15 217.00 € 15 217.00 €

Budget Service Chapitre Nature Dépenses Recettes
41110-Aide à

21-AIDE A DOMICILE domicile 21- Immobilisations corporelles 2182- Matériel de transport 17 000 €
41110- Aide à 003- Excédent prévisionnel 003- Excédent prévisionnel

21-AIDE A DOMICILE domicile d'investissement d'investissement -17 000 €
Total 0.00€ 0.00€

IV-Accompagnement des agents de la Maison des Séniors

Des crédits nouveaux sont nécessaires à la Maison des Séniors afin que le service soit
accompagné par un cabinet pour des séances de co-développement. Les crédits nouveaux
à inscrire s'élèvent à 9 600 €. Ils sont financés par un recours aux dépenses imprévues.

Budget Service Chapitre Nature Dépenses Recettes
45300 - Maison 6184- Versement à des

01- BUDGET PRINCIPAL des seniors 011- Charges à caractère général organismes de formation 9 600€
00100- Dépenses

01- BUDGET PRINCIPAL transversales 022- Dépenses imprévues 022- Dépenses imprévues -9600€
Total 0.00 € 0.00 €

V - Rénovation d'appartements d'étudiants

Certains appartements proposés aux étudiants au sein de la Résidence autonomie Les
Hortensias doivent être rénovés. Il convient à ce titre d'inscrire 7 000 € en dépenses
d'entretien, financés par un recours aux dépenses imprévues.

Budget Service Chapitre Nature Dépenses Recettes
615221- Entretien bâtiments

01- BUDGET PRINCIPAL 43800 - Etudiants 011- Charges à caractère général publics 7 000 €
00100- Dépenses

01- BUDGET PRINCIPAL transversales 022- Dépenses imprévues 022- Dépenses imprévues -7 000 €
Total 0.00 € 0.00 €

VI - Remboursement d'une partie de la subvention pour le conseiller numérique

Le CCAS a perçu une subvention d'un montant de 50 000 € au titre du financement d'une
partie du coût d'un « conseiller numérique » au sein de la MSAP France Services. Or, l'agent
a quitté le CCAS avant la fin de la durée prévue par la convention. Le CCAS doit donc
rembourser 16 667 € à la Caisse des Dépôts et Consignations, correspondant au prorata du
temps de travail non accompli par l'agent. Cette dépense est financée par un recours aux
dépenses imprévues.
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Budget Service Chapitre Nature Dépenses Recettes
673- Annulation de titre sur

01- BUDGET PRINCIPAL 28000-MSAP FS 67- Charges exceptionnelles exercice antérieur 16 667 €

00100- Dépenses
01- BUDGET PRINCIPAL transversales 022- Dépenses imprévues 022- Dépenses imprévues -16 667 €

Total 0.00 € 0.00 €

A l'issue de cette Décision Modificative, l'enveloppe de dépenses imprévues est nulle.

Après délibération et à l'unanimité, les membres du Conseil d'Administration présents
et représentés :

✓ Votent favorablement la Décision Modificative n°2

Pour extrait conforme,ove"ne@v ocAs
s»se wslà"
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